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INNOVATION SOCIALE 

Les jeunes en situation de handicap 
et l’orientation  professionnelle :  
pour un parcours choisi et réussi  
vers l’emploi
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L’IDÉE DE DÉPART

Favoriser le choix  
et la réussite des projets 
des jeunes en situation 
de handicap tout au 
long de leur formation 
et dans leurs expé- 
riences professionnelles.

CE QU’ELLE EST DEVENUE 
Un club, véritable laboratoire d’idées et d’échanges, 
qui réunit les jeunes en situation de handicap acteurs 
de leurs projets et les entreprises qui souhaitent 
recruter des jeunes motivés et compétents, tout  
en répondant à leur obligation d’emploi. L’objectif : 
accompagner les jeunes, étape par étape, pour faire 
émerger leurs talents dans leur choix de formation  
et de métiers tout en leur donnant des informations 
qualitatives, et leur apporter la confiance et la 
considération essentielles à leurs prises de décision, 
d’autonomie et à leurs réussites. Les jeunes ont ainsi 
l’espace ouvert pour identifier leurs points forts  
et concrétiser un projet ambitieux et réaliste, tout  
en découvrant les filières et des métiers d’avenir.  
Le club échange avec les RH, managers et tuteurs 
des entreprises pour connaître les métiers  
et les organisations, et participe à la montée en 
compétences des jeunes en savoir-être et savoir-faire.

INTERVIEW

Bénédicte Sauer, 
directrice 
d’OSONS l’égalité
Comment est née l’initiative 
OSONS l’égalité ?
Elles est née des rencontres 
marquantes avec des jeunes et des 
entreprises, qui m’ont incitée à créer 
OSONS l’égalité et le Club OSONS  
en mars 2008, avec le soutien de  
la Chambre de commerce et d’industrie  
(CCI) des Côtes d’Armor, des dirigeants 
d’entreprises, l’Éducation nationale  
et la Région Bretagne. La Chambre  
de commerce et d’industrie est un lieu 
neutre qui permet des passerelles  
et des échanges dynamiques entre  
les acteurs de l’éducation, de la 
formation et du monde économique.

Quels ont été les principaux 
obstacles à la mise en place  
du projet, à son développement ?
Nous levons des freins et des préjugés 
tous les jours dans les établissements de 
formation et dans les entreprises.  
Il est également difficile pour les jeunes 
de prendre confiance en eux ; la méthode 
OSONS permet de les soutenir dans  
la construction d’un projet structurant 
correspondant à leurs motivations,  
tout en tenant compte de la réalité  
des métiers et des exigences dans les 
entreprises. Nous avons des échanges 
passionnants avec les jeunes sur  
la révolution digitale, sur les contenus  
et modalités des formations, sur  
les métiers de demain.

En quoi selon vous le projet 
constitue-t-il une innovation sociale ?
Le Club est original : il réunit des jeunes, 
des entreprises et des établissements 
de formation. La collaboration est 
efficace et fructueuse. Nous travaillons 
en méthode agile dans une démarche 
active et volontaire, dans la co-
construction, la participation. L’objectif 
est que chacun des jeunes ait l’espace 
pour se mobiliser, compenser, faire 
émerger son projet professionnel et 
révéler sa personnalité. Les entreprises 
apprécient de rencontrer des jeunes 
impliqués, curieux, compétents avec  
un état d’esprit positif. 

Pouvez-vous nous donner un exemple 
d’un cas représentatif de l’action  
du Club ?
Voici le témoignage d’Antoine, 
aujourd’hui diplômé en Master 2 
Business development & management 
commercial et Product Owner dans  
le groupe TF1 : « J’ai eu la chance  
de rencontrer le Club OSONS  
en terminale, au moment où je me suis 
mis à douter de mon avenir et où « la 
réussite » ne faisait pas partie de mon 
vocabulaire. J’ai pu être accompagné 
tout au long de mon orientation afin  
de faire les bons choix et j’ai toujours 
trouvé une oreille attentive pour  
me guider dans mes réflexions.  
J’ai retrouvé ma combativité et mon 
envie de croire que j’avais une place  
à me faire dans un monde 
professionnel qui semblait si flou  
et si angoissant à mes yeux ».

CLUB OSONS 
L’ÉGALITÉ

Les jeunes  
du Club OSONS 
veulent être  
perçus comme  
des jeunes  
avec des 
compétences  
à acquérir  
et non comme 
des « handica-
pés » à placer. 
L’enjeu est  
de trouver le 
juste équilibre 
pour qu’un 
jeune soit dans 
de bonnes 
conditions  
pour se former,  
travailler  
et progresser et  
non être assisté.
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CLUB OSONS L’ÉGALITÉ

L’orientation 
professionnelle, un enjeu 
crucial pour les jeunes  
en situation de handicap  
à l’issue de la scolarité 
obligatoire et à chaque  
fin de cycle d’études,  
pour une entrée réussie  
dans la vie active.

ET MAINTENANT…

Développer et 
essaimer le projet 
(des entreprises  
et des jeunes 
d’autres régions 
ont manifesté leur 
intérêt), et 
susciter de 
nouvelles 
pratiques via 
des ateliers et 
modules de 
formation.

OSONS EN 3 ÉTAPES

1  Mieux  
se connaître  
et construire  
son projet

2  Être acteur  
et se poser les 
bonnes questions

3  Provoquer  
sa réussite  
et capitaliser

NOMBRE DE JEUNES  
ACCOMPAGNÉS ET FORMÉS

204

166

217

233

2013-14 2014-15 2015-16 2016-17

SITUATION GÉOGRAPHIQUE

ZOOM

Le constat,  
une orientation  
souvent  
par défaut
La loi Handicap de 2005 a entraîné une 
nette augmentation du nombre d’élèves 
en situation de handicap scolarisés  
en milieu ordinaire (+30 % entre 2005 
et 2011), avec, en parallèle, une baisse  
des effectifs en établissements spécialisés. 
Mais une partie de ces jeunes sont  
trop souvent orientés par défaut, sans 
prendre en compte leur potentiel. 
Les obstacles à une orientation réussie 
sont nombreux : difficultés à se projeter 
dans un métier du fait de l’existence  
de leur handicap (faible estime de soi, 
avis de l’entourage, etc.) mais aussi 
méconnaissance des formations  
et de leurs débouchés. De leur côté,  
les entreprises des secteurs porteurs 
d’emploi ont parfois des images 
stéréotypées du handicap, ne connaissent 
pas toujours les solutions concrètes 
permettant de compenser…  
autant d’obstacles à l’accueil de jeunes  
en situation de handicap. 

CONTEXTE

Une loi-clé  
parue en 2005
La loi du 11 février 2005 
portant sur l’égalité d’accès  
à la scolarisation, l’éducation, 
la formation professionnelle  
et l’emploi stipule que la 
scolarisation, l’apprentissage 
et la formation en milieu 
ordinaire des adolescents ou 
adultes en situation de 
handicap devient la règle.

CHIFFRES-CLÉS OSONS

94 %
des jeunes accompagnés candidats  
à un diplôme l’ont obtenu en 2018

 

92 % 
des jeunes du Club OSONS se sont 
fixés un objectif de formation en 
initiale et / ou en alternance du niveau 
Bac à Bac + 5 (à comparer avec le 
chiffre de 9 % pour la part des élèves 
handicapés poursuivant des études 
supérieures en France)

CHIFFRES-CLÉS FRANCE

300 815 
élèves étaient en situation  
de handicap au niveau national 
à la rentrée 2016, dont  : 57 %  
en primaire et 43 % au secondaire

ZOOM

Le club OSONS 
encourage 
l’alternance
à la bonne étape du parcours.  
Depuis l’année 2013, 180 contrats 
d’apprentissage ou de profession-
nalisation ont été signés avec  
des entreprises, allant de la PME  
au grand groupe, avec plus d’un tiers  
en lien avec un métier du digital.

TÉMOIGNAGE
« Le Club OSONS nous fait rencontrer 
des jeunes qui correspondent bien  
à notre fonctionnement particulier,  
à notre culture et à nos valeurs. Et nous 
constatons que les attentes  
de l’entreprise sont bien relayées par  
le Club auprès des jeunes : c’est parce 
qu’on est compétent, motivé, curieux, 
audacieux que l’on trouve un bon job  ! 
Le Club OSONS favorise la rencontre.
Et l’aventure peut commencer… »
Isabelle Delaune, directrice générale 
Groupe A2COM

ACTION DE L’AGEFIPH 

L’Agefiph soutient l’action avec un financement  
et un dialogue permanent. Elle appuie  
la concrétisation et le suivi de contrats  
en alternance comme aboutissement  
des parcours d’orientation. Bretagne

CONTACTS
OSONS l’égalité 
CCI des Côtes d’Armor, 
22 000 Saint-Brieuc 
contact@osonslegalite.fr
www.osonslegalite.fr

SOUTIENS  
ET PARTENAIRES
AG2R La Mondiale,
Agefiph, Cap Gemini 
Sogeti, CCI Bretagne, CCI 
Côtes d’Armor, CIC Ouest,
Groupe A2COM, Groupe 
Bodemer, Groupe Guisnel, 
Klesia, Marins de Saint-

Malo, ministère de 
l’Éducation Nationale 
(Académie de Rennes),
Naval Group, Orange, Radio 
France, Région Bretagne, 
TF1 Le groupe, Thermes 
Bouygues Immobilier, 
UIMM Pôle Formation 
Bretagne.
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Autres projets  
à destination  
des jeunes

PÉDAGOGIE 
INCLUSIVE  
À SCIENCES PO
(p. 17)

SOCIAL JOB 
COACHING, ALEFPA 
(p. 47)

FAIRE
Accompagnement vers 
l’emploi de jeunes 
présentant un handicap 
psychique (Hauts-de-
Seine et Val de Marne).
48, rue de l’Amiral 
Mouchez
75014 Paris
association-faire.fr

LIFT
Accompagnement 
renforcé de jeunes 
nouvellement affectés 
par une maladie mentale. 
6, place de l’hôtel de Ville  
42000 Saint-Étienne 
lift@wanadoo.fr
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INNOVATION SOCIALE 

Mieux détecter les personnes 
avec autisme Asperger  
et mieux les accompagner vers l’emploi 
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L’IDÉE DE DÉPART 

Mieux repérer et mieux 
accompagner les jeunes 
adultes autistes 
Asperger et créer des 
prestations spécifiques 
d’insertion 
professionnelle 
qui n’existaient pas  
dans la région Hauts- 
de-France.

CE QU’ELLE EST DEVENUE 
Une prestation innovante, Pass'Pas et son 
développement, qui n’a pas son équivalent dans la 
région. Le maillage territorial développé permet un 
accompagnement global et centré sur la personne. 
Les personnes autistes Asperger se voient proposer un 
accompagnement individuel basé sur l’identification 
des compétences professionnelles ainsi que des 
prestations adaptées : en particulier, le « job 
coaching » permet l’insertion professionnelle le plus 
directement possible, après une réflexion menée en 
commun avec les entreprises pour adapter le poste 
de travail. L’attention est portée à la fois sur les 
habilités sociales et sur les habilités professionnelles.

INTERVIEW

Guy Robert, 
directeur  
du Centre lillois  
de réadaptation 
professionnelle 
(CLRP – Ugecam 
HDF)
  
Comment est née l’initiative Pass’Pas ? 
Le projet est issu d’un constat : celui 
d’une difficulté d’orientation des 
personnes ayant le syndrome 
Asperger, bien souvent aiguillées vers 
des dispositifs d’aide psychologique 
qui ne correspondent pas à leurs 
besoins. C’est la nécessité de mieux 
orienter et accompagner ces 
personnes qui est véritablement à 
l’origine de notre action.

Quels ont été les éléments-clés  
de la mise en place du projet ? 
Le plus grand challenge a été de 
construire les outils pédagogiques 
qui nous permettraient d’informer, 
d’accompagner les personnes  
en situation de trouble autistique afin 
d’avoir une approche adaptée au 
handicap. Nous travaillons par exemple 
avec des pictogrammes, autour  
de l’expression, etc. 

En quoi Pass’Pas constitue-t-il 
une innovation sociale ? 
Aujourd’hui, peu de personnes autistes 
travaillent en milieu ordinaire. Pass’Pas 
permet à des jeunes de se retrouver  
en situation professionnelle par le biais 
notamment de l’utilisation de 
l’alternance inclusive, qui sensibilise 
les personnes à un environnement  
de travail. L’inclusion de ces personnes 
en entreprise constitue en soi une 
réelle innovation sociale. 

Pouvez-vous nous donner un exemple 
d’un cas représentatif de l’action  
du CLRP ?
À 25 ans, jeune diplômé, Geoffrey 
éprouvait des difficultés à intégrer le 
monde du travail. Après avoir découvert 
le fonctionnement du centre et les 
autres membres du groupe, Pass’Pas 
lui a permis de s’orienter vers le poste 
de « chargé d’études statistiques »  
et de décrocher un contrat en alternance 
de six mois en entreprise. Grâce  
à un financement spécifique attribué 
par l’Agefiph dans la suite de Pass’ Pas, 
Geoffrey a pu être accompagné  
sur plus de deux ans à la suite de son 
contrat d’alternance. Il occupe 
aujourd’hui un poste en CDD. Cette 
année, dans le cadre de Pass’Pas, 
quarante-deux personnes sont 
actuellement en CDI. 

INITIATIVE  
PASS’PAS

« Le plus grand 
challenge a été 
de construire 
les outils 
pédagogiques 
qui nous 
permettraient 
d’informer, 
d’accompagner 
les personnes 
en situation 
de trouble 
autistique  
afin d’avoir  
une approche 
adaptée  
au handicap. »
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INITIATIVE PASS’PAS, CLRP

Offrir un parcours 
d’accompagnement 
coordonné, en fédérant 
autour de la personne  
les acteurs du soin,  
du médico-social,  
de l’insertion  
et de la formation.

SITUATION GÉOGRAPHIQUE

ET MAINTENANT… 

L’approche 
pédagogique 
privilégiant 
l’action collective 
est la plus efficace 
pour le public 
Asperger. L’action 
doit inclure une 
dimension de 
partenariat pour 
créer des actions 
coordonnées 
au profit  
du bénéficiaire. 

ZOOM

Conjuguer 
troubles 
de l’autisme 
avec insertion 
dans l’emploi
La question de l’insertion 
professionnelle des jeunes autistes 
scolarisés ou sortant du système 
scolaire se pose de manière cruciale 
et désarçonne les parents, entre un 
accompagnement et un soutien dédié 
durant la scolarité et le « vide » relatif 
rencontré lors de la recherche d’emploi 
et de l’insertion professionnelle. 

En particulier, les difficultés rencontrées 
par les jeunes affectés par un trouble  
du spectre autistique – liées à la 
caractéristique majeure et inhérente  
à leur handicap (interactions sociales  
et relationnelles) – bloquent un grand 
nombre de démarches actives  
vers les partenaires du Service public  
de l’emploi. Pour certains, le niveau  
de diplôme masque leurs difficultés… 
Conjuguer troubles de l’autisme et 
insertion dans l’emploi est compliqué : 
c’est à ce défi que s’attelle le Centre 
lillois de réadaptation professionnelle.

LE PROJET EN DATES 

2013
Lancement d’une phase 
expérimentale, avec une première 
prestation innovante pour les autistes 
Asperger : le Pass’Pas, soutenu 
notamment par l’Agence régionale de 
santé. Douze jeunes adultes autistes de 
haut niveau en ont bénéficié. Cette 
expérimentation a permis aux équipes 
du CLRP de se qualifier sur le sujet et 
de développer des outils spécifiques, 
tels que les habilités professionnelles et 
le job coaching.

2013-2017
Développement des prestations, avec 
des interventions à la carte couvrant 
l’ensemble du parcours professionnel, 
de l’insertion dans le réseau à l’entrée 
dans le monde professionnel, en 
passant par l’adaptation à l’emploi.

CONTEXTE

Le plan autisme 
n°4 :  2018-2022
Le quatrième plan autisme 
national prévoit une meilleure 
intégration de l’autisme aux 
politiques générales du 
handicap et aux autres troubles 
neuro-développementaux,  
un meilleur accès aux soins,  
et met l’accent sur l’éducation 
et l’apprentissage.

CHIFFRES-CLÉS 

50

stagiaires autistes Asperger accueillis 
en quatre années d’expérimentation 
du « Pass P’As » par le Centre lillois  
de réadaptation professionnelle  
(CLRP) 

37

 
nouveaux bénéficiaires  
accueillis par le CLRP en 2017p

ACTION DE L’AGEFIPH 

Un soutien financier, avec le FIPHFP,  
pour le développement de prestations  
adaptées, et l’accompagnement du projet  
par la délégation régionale Agefiph.

Lille, Hauts-de-France

UN ACCOMPAGNEMENT 
EN 3 ÉTAPES

1  Insertion 
dans le réseau 
Accompagnement-conseil 
à la personne.

2 Adaptation 
à l’emploi
Renforcement des habilités 
professionnelles.

3  Médiation
Job coaching : travail sur l’insertion 
professionnelle (plus utile que  
sur les qualifications dans le cas 
des personnes Asperger).

concernés par des troubles de 
l’autisme dans les Hauts-de-France 
(source : Centre Ressources Autisme NpdC)

16 000
ADULTES

9 000
ENFANTS CONTACTS

Centre lillois de 
réadaptation professionnelle
3, rue du Docteur Charcot 
CS 200001 
59041 Lille Cedex
Tél. : 03 20 10 43 60
centre@ugecam-nord.
cnamts.fr

SOUTIENS  
ET PARTENAIRES
Agefiph, Agence régionale 
de santé Hauts de France, 
Cap Emploi, Centre de 
Ressources Autisme, 
Direccte, FIPHFP, MDPH,  
Missions locales, Pôle 
Emploi, Services Habitat 

des Papillons Blancs, 
Université de Lille I.
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Autres projets 
s’adressant  
à des personnes 
présentant  
des troubles  
du spectre 
autistique

APAJH – 
PRESTATIONS 
SPÉCIALISÉES 
D’APPUI AU 
PARCOURS VERS 
L’EMPLOI
Association pour adultes 
et jeunes handicapés  
de l’Ariège.
23, chemin de  
Berdoulet les Isards 
09000 Foix 
apajh09.org

ASSOCIATION 
MARGUERITE 
SINCLAIR
Accompagnement 
renforcé vers l’emploi. 
2, avenue Maréchal Joffre
68100 Mulhouse
sinclair.asso.fr

MAISON DU PARC – 
FONDATION JACQUES 
CHIRAC
Job coaching vers et 
dans l’emploi. 
4, avenue Anatole-France 
63130 Royat
fondationjacqueschirac.fr
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INNOVATION SOCIALE 

Pour un accompagnement  
global des personnes présentant  
un handicap cognitif 
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L’IDÉE DE DÉPART

Prendre en compte  
de manière systémique 
les troubles cognitifs 
et faire bénéficier 
le champ social 
des dernières avancées 
médicales pour des 
insertions ou 
réinsertions réussies.

CE QU’ELLE EST DEVENUE
Un réseau de psychologues, de neuropsychologues  
et de psychothérapeutes qui travaillent en 
collaboration avec des employeurs et des acteurs 
de l’insertion professionnelle. Grâce à un 
accompagnement orienté vers l’autonomie et la prise 
de confiance en soi (entretiens, ateliers de stimulation 
et de remédiation…), les personnes suivies prennent 
mieux conscience de la nature et des conséquences 
de leurs troubles, apprennent à s’y adapter, voire 
développent un savoir-faire. Par la diffusion de 
documents, la formation, la participation à des groupes 
de travail, le réseau I-COG met ses connaissances  
au service des acteurs de l’insertion professionnelle 
pour qu’ils puissent mieux appréhender ces troubles. 
Les prises en charge se veulent personnalisées.  
La priorité est donnée aux accompagnements brefs 
favorisant l’autonomie.

INTERVIEW

Élodie  
Rémy-Lopez, 
présidente d’I-COG
Comment est né le réseau I-COG ? 
I-COG a été créé en 2011 sous 
l’impulsion de trois psychologues  
et d’une assistante de gestion.  
Nous étions toutes les quatre salariées 
d’une association de familles axée  
sur la problématique des troubles des 
apprentissages. Suite à des problèmes 
de gestion, l’association a fermé.  
Nous avons rapidement créé I-COG  
afin de poursuivre des contrats  
en cours avec des partenaires 
extérieurs, notamment des ateliers  
de stimulation, de remédiation 
cognitive…

Quels principaux obstacles 
lors de la mise en place du  
projet et deson développement   
avez-vous rencontrés ? 
Tout d’abord la méconnaissance  
des troubles cognitifs, liée à l’absence 
de formations sur ce sujet : leur 
manifestation est ainsi rarement 
identifiée correctement. Ensuite,  
le caractère récent des savoirs  
et surtout de l’utilisation plus 
systématique des outils d’évaluation 
autour des troubles cognitifs invisibles. 
Le diagnostic est très récent,  
des adultes d’à peine vingt ans n’ont 
pas été repérés alors qu’ils vivaient  
une scolarité chaotique.  
Imaginez donc des personnes  
de trente, quarante, cinquante ans ! 

En quoi selon vous le projet 
constitue-t-il une innovation sociale ?
Il n’existe pas aujourd’hui de prise  
en compte systématique des troubles 
cognitifs invisibles. Ces profils 
spécifiques sont difficiles à saisir 
sans formation, les personnes 
concernées peuvent être très 
performantes sur certains aspects, 
mais en grande difficulté sur d’autres ; 
le problème est qu’on ne sait  
pas aller chercher leurs compétences.  
Ce dispositif pallie ce manque. 

Avez-vous un exemple marquant, 
un cas représentatif de la réussite 
du projet ? 
Un monsieur de trente-cinq ans, salarié 
depuis dix ans d’un hypermarché,  
avait subi un grave accident de chasse. 
Atteint au cerveau, il souffrait  
de troubles de la compréhension  
et de la production du langage.  
Notre intervention a permis de redéfinir 
un poste de magasinier à temps partiel, 
en aménageant les horaires pour éviter 
la fatigabilité et les céphalées, et en 
repensant les modes de communication. 
Le bilan a permis d’appuyer  
les demandes d’aides financières  
au maintien au poste pour l’entreprise.

RÉSEAU I-COG

« Notre cheval 
de bataille  
est l’accessibilité 
des savoirs  
pour démystifier 
les troubles 
cognitifs  
et rendre  
les familles 
actrices dans  
la prise en 
charge d’un  
de leurs proches 
(enfant, époux, 
conjoint). »
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RÉSEAU I-COG

Un accompagnement 
global qui induit  
un changement  
de regard et propose 
des prestations 
innovantes.

SITUATION GÉOGRAPHIQUECE DONT ON PARLE

Les troubles 
cognitifs
Les troubles cognitifs 
recouvrent les troubles 
développementaux (troubles 
DYS, troubles déficitaires  
de l’attention avec ou sans 
hyperactivité, autisme 
Asperger) et les troubles 
acquis (suite à des lésions 
cérébrales, accidents vasculaires 
cérébraux, anoxie…). Depuis la 
loi du 11 février 2005,  
les personnes présentant  
ce type de troubles sont 
reconnues comme porteuses 
de handicap.

ZOOM

Des prestations 
pointues
Les prestations comprennent des bilans 
neuropsychologiques, des ateliers  
de stimulation ou remédiation cognitive, 
des psychothérapies cognitives 
et comportementales, autant  
de pratiques pointues qui permettent 
d’affiner les profils des personnes reçues.

ZOOM

Un soutien 
psychologique 
basé sur la  
notion de psycho
éducation
L’accompagnement d’I-COG repose  
sur la psychoéducation, qui vise  
à rendre le patient acteur de sa prise  
en charge. Cela passe par un soutien qui :

- cible le fonctionnement cognitif  
propre à chaque individu ;

- explique ce fonctionnement cognitif  
à la personne concernée ;

- réfléchit à des modes de 
compensations ;

- favorise l’estime de soi, revalorise  
la personne et ses capacités 
intellectuelles ;

- permet la coordination, la continuité 
avec les prestations des partenaires.

ET MAINTENANT… 

Assurer l’extension géographique 
de cette nouvelle prestation d’appui 
spécifique et favoriser, avec  
le FIPHFP, l’appropriation par les 
acteurs de l’insertion professionnelle.

OBJECTIF

Pallier un manque
L’objectif d’I-COG est d’offrir 
aux personnes présentant 
des handicaps cognitifs  
des prestations réellement 
adaptées à leurs besoins  
pour combattre les difficultés 
qu’elles rencontrent dans le 
secteur professionnel en raison 
de leurs troubles, qui impactent 
leurs capacités attentionnelles, 
perceptives, mnésiques  
et augmentent leur fatigabilité. 
L’approche vise à leur donner 
les clés pour agir, notamment 
en coopération avec le monde 

de la recherche médicale  
et celui de l’insertion 
professionnelle. Les acteurs  
de l’insertion professionnelle 
peuvent ainsi bénéficier  
des connaissances du milieu 
médical pour mieux 
comprendre et identifier  
les conséquences des troubles 
cognitifs, mais également  
les forces, capacités  
et compensations possibles,  
en particulier dans l’univers 
professionnel. 

LE PROJET EN 5 DATES

2011
Création d’I-COG.

2014
Expérimentation lancée par l’Agefiph 
dans 11 départements (5 régions).

2015
I-COG rejoint l’expérimentation  
dans les Bouches-du-Rhône.

2016
Extension de 11 à 28 départements.

2018
Nouvelle prestation d’appui spécifique 
par l’Agefiph.

CHIFFRES-CLÉS 

1 SUR 10
La proportion de personnes 
concernées par un trouble DYS

 

3
semaines, c’est la durée minimale  
de prise en charge par I-COG,  
qui peut aller jusqu’à plusieurs mois

 

400 
personnes environ ont bénéficié en 2016 
d’au moins une prestation d’I-COG

ACTION DE L’AGEFIPH 

L’Agefiph a soutenu financièrement le projet  
et a créé, avec I-COG et des experts analogues 
dans quatre autres régions, une nouvelle offre  
de service nationale à destination des travailleurs 
handicapés. C’est un bon exemple d’une boucle 
« vertueuse » : après l’identification  
d’un problème nouveau, des solutions originales 
sont construites avec des acteurs de terrain,  
puis, après une phase d’expérimentation,  
peuvent passer en phase de prototypage puis  
à une généralisation.  

Istres et Aix-en-Provence, PACA

CONTACTS
I-COG Aix-en-Provence,
Zone d’activités des Milles 
230, rue Frédéric Joliot
13858 Aix-en-Provence
Tél. : 09 52 42 46 89

I-COG Istres 
Zone d’activités du Tubé
4, route du camp d’aviation
13800 Istres
Tél. : 07 82 64 14 17
www.i-cog.fr

SOUTIENS  
ET PARTENAIRES
Agefiph, FIPHFP.
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Autres projets  
au service  
de personnes 
adultes présentant 
des troubles 
cognitifs

ADELE-TEAM
(p. 12)

CHAIRE INCLUSIVE  
À SCIENCES PO
(p. 17)

LADAPT SARTHE – 
PEX HAND CO
1, boulevard de Maule 
72650 Saint-Saturnin
ladapt.net

LADAPT RHÔNE-
ALPES – TCO2
20, avenue de Noailles 
74500 Évian-les-Bains 
ladapt.net

CORIDYS VAR - 
L’ARCHE
Rond-point du 8 mai 
1945, avenue Émile Zola 
83500 La Seyne-sur-Mer 
coridys.fr

DYS CORSE
Sylvain Picot, 
ergothérapeute, 
RES San Petru 
Rond-point de l’hôpital, 
route royale 
20600 Bastia 

ASEI – AGIR 
SOIGNER ÉDUQUER 
INSÉRER
5 bis, rue du Bac 
31522 Ramonville 
Saint-Agne cedex 
asei.asso.fr

ADNA
Association pour  
le développement  
de la neuropsychologie 
appliquée.
3-5, place des lumières, 
25000 Besançon 
adna-fc.com

CREF – CIBC
2 bis, rue Pierre 
Bérégovoy
51350 Cormontreuil 
cref-cibc.fr

LIFT
Accompagnement 
renforcé de jeunes 
nouvellement affectés 
par une maladie mentale.
6, place de l’hôtel  
de Ville
42000 Saint-Étienne 
lift@wanadoo.fr
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INNOVATION SOCIALE 

Adultes porteurs d’un handicap 
psychique : s’ouvrir  à de nouvelles  
logiques d’insertion
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L’IDÉE DE DÉPART 

Inverser la logique 
d’accompagnement des 
personnes porteuses 
d’un handicap 
psychique, pour les 
rapprocher de l’emploi.

CE QU’ELLE EST DEVENUE
« L’emploi d’abord ! », un projet porté par l’association 
ARI, dans le Libournais (Gironde) est une 
expérimentation mise en œuvre entre 2015 et 2017. 
Elle inverse la logique des prestations proposées  
aux demandeurs d’emploi porteurs d’un handicap 
psychique : au lieu de les préparer à l’emploi, parfois 
en vain, l’idée est de les placer directement en emploi, 
et de résoudre ensuite les difficultés qui peuvent 
survenir. L’accès direct au travail n’est plus pensé 
comme un aboutissement, mais comme un droit. 
L’accent est également mis sur la volonté de répondre 
aux besoins des TPE et PME du bassin d’emploi 1 : 
identification des compétences nécessaires, puis 
accompagnement proche une fois la personne 
embauchée. La méthode a fait ses preuves, puisque 
le taux de réussite est supérieur à ceux des 
prestations visant habituellement ce public.
(1) Le tissu économique du Grand Libournais est composé 
à 96 % d’entreprises de moins de 9 salariés.

INTERVIEW

Florence
Mendiboure, 
coordinatrice  
du projet 
Comment est née l’initiative  
L’emploi d’abord ? 
L’emploi d’abord est né en 2014.  
Nous avons constaté que trop peu  
de personnes en situation de handicap 
psychique accompagnées dans notre 
service accédaient à un emploi,  
et souhaitions expérimenter  
une modalité d’accompagnement 
différente. Nous étions convaincus  
de la plus-value du paradigme « placer 
puis former », cette méthode venue  
des États-Unis et du Canada encore 
méconnue en France il y a quatre ans.

Quels ont été les principaux 
obstacles à la mise en place du 
projet, à son développement ? 
Au démarrage, on nous regardait 
avec de gros yeux... Nous sommes 
globalement confrontés à une forte 
stigmatisation et une méconnaissance 
des troubles de santé mentale, 
particulièrement dans le domaine  
de l’emploi, et nous devons tous les jours 
apporter la preuve pratique que  
les personnes en situation de handicap 
psychique peuvent travailler en milieu 
ordinaire, à condition de réaliser  
les adaptations de poste nécessaires.

En quoi selon vous le projet 
constitue-t-il une innovation sociale ?
Outre le fait d'inverser les processus, 
l’innovation réside dans la posture 
professionnelle que nous adoptons 
vis-à-vis des personnes, nous avançons 
ensemble, d’égal à égal, et ce sont  
elles qui décident ! 

Avez-vous un exemple marquant, 
un cas représentatif de la réussite 
du projet ? 
Nous avons récemment accompagné 
une personne qui a pu concrétiser  
son projet professionnel et travaille 
aujourd’hui dix heures par semaine 
dans un théâtre, après avoir essuyé  
des premiers retours pessimistes  
sur sa démarche.

ARI  INSERTION : 
« L’EMPLOI 
D’ABORD ! »

« Nous étions 
convaincus 
du paradigme 
‹ placer puis 
former ›, cette 
méthode venue 
des États-Unis 
et du Canada, 
encore 
méconnue 
en France il y a 
quatre ans. »
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ARI INSERTION :  
« L’EMPLOI D’ABORD ! »

L’emploi d’abord !  
Un changement  
de paradigme porteur 
d’employabilité  
et d’insertion 
professionnelle 
durable.

ZOOM

Une mobilisation 
forte d’acteurs 
économiques 
locaux
La réussite du projet tient à une forte 
implantation territoriale, dans  
le Libournais, qui repose notamment  
sur la mobilisation d’un réseau d’acteurs 
économiques et d’entreprises : clubs 
d’entreprises, structures émanant  
de réseaux d’employeurs (chambres 
consulaires, organismes paritaires  
de branches professionnelles), mais aussi 
chambre des métiers et de l’artisanat, 
chambre de commerce et d’industrie…

 

169 
entreprises sensibilisées lors  
de 86 rendez-vous en face-à-face  
et 83 réunions ou conférences

 

43 % 
des entreprises engagées ont 
moins de 20 salariés et ne sont pas 
assujetties à l’obligation d’emploi 
(OETH)

ZOOM

« L’Emploi 
d’abord »,  
au croisement  
de plusieurs 
concepts
L’approche « Working first » est née  
aux États-Unis dans les années 1970, 
inversant la logique du « train and 
place » : placement puis accompagnement 
si nécessaire, et non plus préparation 
longue avant un hypothétique 
placement en emploi.

L’IPS (individual placement support), 
particulièrement adapté aux personnes 
porteuses de troubles psychiques, est 
apparu aux États-Unis dans les années 
1960, et en France dans les années 
1990. Il repose sur un principe de base : 
l’accompagnement individuel de toute 
personnes désirant accéder à l’emploi, 
sans exclusion.

L’IOD (insertion on demand) est  
une méthode selon laquelle les 
employeurs potentiels sont abordés 
uniquement sous l’angle de leurs 
besoins en ressources humaines, 
en se centrant sur l’analyse d’un poste 
à pourvoir et des tâches à effectuer. 

LE PROJET EN 3 ÉTAPES

1  Sensibilisation 
et identification 
des besoins
Recensement de l’offre et de la 
demande d’emplois et démarchage actif 
auprès des entreprises (notamment  
TPE et PME du secteur marchand, dont 
viticole), pour repérer les besoins  
et lever les freins à l’emploi de personnes 
en situation de handicap psychique.

2  Recrutement
Mise en relation directe, puis 
proposition d’un plan d’intégration 
structuré avec identification d’un tuteur 
dans l’entreprise.

3  Suivi
Adaptation du poste de travail et suivi 
renforcé de la personne handicapée  
et du tuteur technique. 

CHIFFRES-CLÉS

39

personnes accompagnées
 

80 % 
d’entre elles avaient déjà travaillé  
au moins une fois

 

30 %
sont sous tutelle ou curatelle  

 

66 % 
ont un niveau inférieur ou égal 
au niveau V (BEP/CAP)

38,5 ANS

c’est la moyenne d’âge  
des personnes accompagnées  
(entre 20 et 56 ans)

 

de contrats durables  
(CDI ou CDD de plus de 6 mois)  
à l’issue de l’accompagnement ARI

+DE 50 %

SITUATION GÉOGRAPHIQUE

ACTION DE L’AGEFIPH 

L’Agefiph soutient financièrement le projet depuis 
l’année 2015, l’accompagne par le biais de sa 
délégation régionale, et est également membre 
du comité de pilotage. 

Bordeaux  
(Nouvelle-Aquitaine)

CONTEXTE

On constate  
aujourd’hui un 
sous-emploi  
durable des per-
sonnes porteuses 
d’un handicap 
psychique
Représentations liées à ces troubles 
encore fortement ancrées dans  
les entreprises, méconnaissance de 
l’existence de mesures de compensation 
adaptées à chaque situation, parcours 
du combattant pour les demandeurs 
d’emploi, manque de confiance… Les 
obstacles sont nombreux. L’association 
ARI Insertion a décidé de remettre  
en cause les processus classiques 
d’insertion dans le cadre d’une expérimen
tation sur trois ans : l’emploi d’abord,  
les mesures d’adaptation personnalisées 
ensuite, une fois dans la place.  
Au moment où le dispositif national  
sur l’emploi accompagné se déploie,  
il faut continuer à identifier, observer  
et pourquoi pas soutenir les nouvelles 
méthodes originales d’accompagnement 
qui continueront de s’inventer.

CONTACTS
ARI Insertion 
71, rue des Vivants
33100 Bordeaux
Tél. : 05 56 57 51 39
ari.insertion@ari-
accompagnement.fr
ari-accompagnement.fr

SOUTIENS  
ET PARTENAIRES
Agefiph, agences d’intérim, 
ARS Nouvelle Aquitaine, 
Chambre de commerce  
et d’industrie (CCI) de 
Libourne, Conseil 
départemental de Gironde, 

FIPHFP, Fonds social 
européen, GEIQ viticole, 
Groupement d’employeurs 
pour l’insertion et la 
qualification (GEIQ) BTP, 
MDPH, Prescripteurs du 
service public de l’emploi, 
PRITH.



46

Autres projets 
d’innovation 
sur l’insertion 
en entreprise

CLUB ARHIM – 
ÎLE-DE-FRANCE
Recherche-action sur la 
constitution de réseau 
de tuteurs en entreprise 
pour des salariés 
présentant un handicap 
psychique. 
39, rue Balard 
75015 Paris 
arihm.org

ARACT MARTINIQUE-
DRÉPANOCYTOSE
(p. 57)

IPAG BUSINESS 
SCHOOL
(p. 62)
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INNOVATION SOCIALE 

Insertion en emploi des personnes 
présentant un trouble autistique : 
vers un véritable coaching
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L’IDÉE DE DÉPART 

Mieux accompagner 
vers l’emploi les jeunes 
présentant un trouble 
autistique de haut 
niveau (sans déficience 
intellectuelle).

CE QU’ELLE EST DEVENUE
Un service de « Social job coaching » (emploi 
accompagné) pour les jeunes autistes de moins  
de 26 ans. L’Alefpa, association située à La Réunion, 
propose un accompagnement novateur individualisé, 
sur une période allant de 6 à 12 mois, visant 
l’insertion ou le maintien dans l’emploi. Ce dispositif 
souple permet de conserver l’ancrage de la personne 
dans son milieu de vie tout en favorisant son 
employabilité et la pérennisation de son emploi.  
Avec des séances individuelles ou collectives,  
ce dispositif vise à rendre les jeunes autonomes dans 
leurs démarches de recherche d’emploi, leur parcours 
professionnel, leurs déplacements et leur activité 
professionnelle à proprement parler. L’objectif est 
d’atteindre le public le plus large possible parmi  
les jeunes porteurs d’un trouble du spectre autistique, 
qu’ils soient déjà sur le marché du travail ou encore 
scolarisés. 

INTERVIEW

Myriam 
Castagné,  
chef de service 
à l’Alefpa
Comment est née l’initiative 
Social job coaching ?
En 2014, constatant les difficultés 
d’accès à l’emploi que rencontrent les 
personnes autistes, l’Alefpa a souhaité 
proposer un accompagnement vers 
et dans l’emploi, avec l’appui financier 
conjoint de la cellule d’expérimenta
tion de l’Agefiph et de l’Agence 
régionale de santé. Elle s’est inspirée 
pour ce faire de pratiques nord-
américaines.

Quels obstacles avez-rencontrés 
lors de la mise en place du projet  
et au cours de son développement ?
L’Alefpa ne s’attendait pas à trouver 
des personnes aussi isolées, parfois 
traumatisées par leur expérience 
scolaire ou démunies face au fossé 
infranchissable du recrutement.  
Un long travail d’approche et un 
entraînement intensif aux habiletés 
sociales et à la gestion émotionnelle 
ont été nécessaires avant d’envisager 
les premiers stages. Notre réseau 
d’entreprises sensibilisées a permis 
de les accoutumer au savoir-être 
du monde du travail. Ensuite, 
l’expérimentation de trois ans nous 
a contraints à sensibiliser des 
recruteurs potentiels en un temps 
très limité.

En quoi selon vous le projet 
constitue-t-il une innovation sociale ?
Ce type d’appui spécifique a révélé 
le potentiel de personnes neuro-
atypiques (dont le taux d’emploi 
avoisinait les 0 %) à de nombreuses 
entreprises réunionnaises qui relayent 
ce beau résultat. Au niveau national, 
l’emploi accompagné reprend  
les mêmes clés de réussite, à savoir  
un double coaching « à la carte »,  
des bénéficiaires, des entreprises, ainsi 
qu’une mise en relation des 
bénéficiaires avec la ressource de droit 
commun ou spécifique dont ils  
restent éloignés sans appui. En ce sens, 
nous pensons avoir contribué  
à l’innovation sociale. 

Avez-vous un exemple marquant, 
un cas représentatif de la réussite 
du projet ?
Pierrick L. a bénéficié du coaching  
dès l’obtention de son bac pro Gestion 
administrative : accompagné de son 
coach, il a pu réaliser plusieurs stages 
avant qu’une convention entre  
la Société anonyme d’habitations  
à loyer modéré de la réunion (SHLMR) 
et l’Alefpa et la mise en perspective  
de ses compétences autodidactes en 
nouvelles technologies fassent émerger 
le poste de maquettiste 3D. Il est 
aujourd’hui en CDD, qui sera suivi d’un 
CDI si tout se passe bien. Globalement, 
ce projet a atteint son objectif, 
puisque douze bénéficiaires ont signé 
des contrats de trois mois à trois ans 
ainsi qu’un CDI, et de nombreux  
stages ont été réalisés, rapprochant  
de l’employabilité des étudiants  
et demandeurs d’emploi autistes.

SOCIAL JOB 
COACHING  
À LA RÉUNION

« Une attention 
particulière  
doit être portée 
à la période 
couvrant la fin 
de l’adolescence 
et l’entrée dans 
l’âge adulte, 
pour laquelle  
se pose un 
enjeu spécifique. 
C’est là que  
le Social job 
coaching prend 
tout son sens. »
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SOCIAL JOB COACHING  
À LA RÉUNION

Au-delà de l’enfance, 
de mieux en mieux 
accompagnée 
aujourd’hui, le Social 
job coaching vise à 
éviter l’isolement 
social des jeunes 
autistes et à améliorer 
leurs chances 
d’accéder au monde 
du travail.

ZOOM

Reconnaissance 
légale de l’emploi 
accompagné
Le projet conduit par l’Alefpa est inspiré 
du « job coaching », pratique issue  
des pays d’Amérique du Nord  
qui proposent depuis plusieurs années 
un accompagnement intensif des 
personnes avec troubles psychiques 
dans l’emploi. Compte tenu des 
réussites constatées dans ces pays, 
cette approche a été reconnue  
et réglementée par la loi du 8 août 2016 
relative au travail, à la modernisation  
du dialogue social et à la sécurisation 
des parcours professionnels (loi 
El Khomri).

LE CHIFFRE

800 
personnes 
diagnostiquées 
autistes à la 
Réunion, un 
chiffre sans doute 
sous-évalué
(source : Alefpa)

ET MAINTENANT…

Continuer à être 
attentif aux 
nouvelles formes 
d’accompagne- 
ment pour mieux 
répondre aux 
besoins des 
autistes de haut 
niveau, handicap 
sur lequel les 
connaissances 
sont en progrès 
constant. 

CHIFFRES-CLÉS

33 

bénéficiaires suivis en Social job 
coaching entre août 2014 et août 2016 
dont, à leur entrée dans le dispositif :
- 11 demandeurs d’emplois ;
- 2 salariés ; 
- 1 travailleur indépendant BOETH ;
- 6 bénéficiaires orientés milieu 
protégé concernés par une passerelle 
vers le marché du travail ;
- 13 bénéficiaires scolarisés entre 16  
et 20 ans, en phase d’orientation pré-
professionnelle ou professionnelle. 

 

1 

coach pour 15 bénéficiaires.

 

1 % 
de la population présente un trouble 
autistique au niveau national, dont

1 FILLE POUR 3 GARÇONS 

ACTION DE L’AGEFIPH 

Soutien financier et accompagnement du projet 
par la délégation régionale Agefiph La Réunion-
Mayotte dans la phase expérimentale du projet.

SITUATION GÉOGRAPHIQUE

Île de la Réunion

CONTACTS
Alefpa - siège
Centre Vauban, Bât. Lille 
199-201, rue Colbert
BP 72 
59003 Lille cedex
contact@alefpa.asso.fr
Tél. : 03 28 38 09 40
alefpa.asso.fr

SOUTIENS  
ET PARTENAIRES
Pour le Social job coaching : 
Agefiph, ARS, La Direccte.

Pour le site internet Profils 
extraordinaires : Association 
de familles Autisme 
Réunion , Fondation Orange, 
CRIA , MDPH.

ZOOM

L’Alefpa,  
une action inscrite 
dans la durée
L’Association laïque pour l’éducation,  
la formation, la prévention et l’autonomie 
(Alefpa), existe depuis 50 ans. Elle gère 
plus de 130 établissements, services et 
lieux d’accueil dans 16 départements de 
France métropolitaine et d’Outre-mer. 
Elle structure son action dans un cadre 
régional au plus près des besoins locaux. 
Elle œuvre dans les champs sanitaire, 
médico-social, social et de la protection 
judiciaire. Elle accompagne au quotidien 
7 000 personnes en difficulté sociale,  
en situation de handicap ou connaissant 
des problèmes de santé.

LE PROJET EN 3 DATES-CLÉS 

2014-2016
Phase d’expérimentation, soutenue  
par l’Agefiph et par l’Agence régionale 
de santé (ARS).

2017-2018
Prolongation de l’expérimentation.

2018
L’action rejoint le dispositif national 
d’emploi accompagné.

À VOIR

Sur le web
Le site www.profilsextraordinaires.re  
développé dans le cadre du projet  
(et financé par la Fondation Orange) 
met en relation des demandeurs  
de stage ou d’emploi autistes avec des 
recruteurs. Ce site possède une boÎte à 
outils et constitue un formidable vecteur 
pour rassurer des employeurs, grâce  
à des témoignages vidéos de collectifs 
de travail ayant une expérience réussie 
d’inclusion de salariés autistes dans 
leurs effectifs. Les CV video des profils 
y sont aussi consultables. 
Cet outil permet de développer le réseau 
d’entreprises sensibilisées à l’autisme, 
convaincues de la plus-value de  
ces salariés atypiques dans le monde  
de l’entreprise. 
Sur ce site figurent aussi les nouvelles 
Prestations d’appuis spécifiques 
Troubles cognitifs que l’Agefiph propose 
à l’Alefpa ainsi qu’aux équipes expertes 
du Social job coaching. Ces PAS TCO 
sont mobilisables pour les personnes 
avec troubles du spectre autistique.
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Autres projets  
à destination 
des jeunes

PÉDAGOGIE 
INCLUSIVE  
À SCIENCES PO
(p. 17)

OSONS L’ÉGALITÉ
(p. 27)

FAIRE
Accompagnement vers 
l’emploi de jeunes 
présentant un handicap 
psychique (Hauts-de-
Seine et Val de Marne).
48, rue de l’Amiral 
Mouchez 
75014 Paris
association-faire.fr

LIFT
Accompagnement 
renforcé de jeunes 
nouvellement affectés 
par une maladie mentale.
6, place de l’hôtel  
de Ville 
42000 Saint-Étienne 
lift@wanadoo.fr

Autres projets 
s’adressant  
à des personnes 
présentant  
des troubles du 
spectre autistique

APAJH 
Prestations spécialisées 
d’appui au parcours vers 
l’emploi – Association 
pour adultes et jeunes 
handicapés de l’Ariège. 
23, chemin de Berdoulet 
les Isard 
09000 Foix 
apajh09.org

ASSOCIATION 
MARGUERITE 
SINCLAIR
Accompagnement 
renforcé vers l’emploi. 
2, avenue  
Maréchal Joffre
68100 Mulhouse
sinclair.asso.fr

MAISON DU PARC – 
FONDATION JACQUES 
CHIRAC
Job coaching vers  
et dans l’emploi.
4, avenue  
Anatole-France
63130 Royat
fondationjacqueschirac.fr
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INNOVATION SOCIALE 

Réinsertion des personnes  
avec un handicap psychique :  
favoriser la transition entre  
rétablissement médical et vie active 
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INTERVIEW

Jean-Philippe 
Cavroy, directeur 
du Clubhouse Paris
Comment est né le Clubhouse Paris ?
Le projet de Clubhouse en France  
est né en 2011 avec le constat qu’il y avait 
très peu de lieux pour accompagner  
les personnes présentant des troubles 
psychiques dans leur réinsertion sociale 
et surtout professionnelle. L’idée a été 
de suivre un modèle d’insertion non 
médicalisé, créé il y a 70 ans à New York, 
qui a essaimé dans plus de 35 pays.
Mais l’initiative du tout premier 
Clubhouse revient à des patients  
de l’hôpital psychiatrique qui avaient 
pris l’habitude de se retrouver et  
de s’entraider dans leur combat pour 
leur rétablissement. Ils ont été 
rapidement rejoints par un travailleur 
social, et une donatrice qui a mis  
un local à leur disposition.

Quels ont été les principaux obstacles 
à la mise en place du projet ?
Tout d’abord, le sujet du handicap 
psychique lui-même : il reste très 
difficile à aborder, voire tabou dans 
beaucoup de domaines. Par exemple, 
il a été très difficile de trouver un local, 
car la plupart des copropriétés ne 
voulaient pas accueillir un tel projet. 
Ensuite, il n’a pas été simple de 
déplacer les regards et de convaincre 
les différentes parties prenantes sur 
cette approche. Enfin, n’ayant aucune 
preuve que cette méthode pouvait être 
efficace en France, il nous a fallu un peu 

de temps pour démontrer son bien-
fondé et convaincre nos partenaires.

En quoi selon vous le projet 
constitue-t-il une innovation sociale ?
À plusieurs égards : il s’agit d’un lieu non 
médicalisé, avec une équipe encadrante 
venant essentiellement du milieu  
de l’entreprise ; nous développons un 
nouveau regard sur la personne, placée 
au cœur du fonctionnement en étant 
actrice de son propre rétablissement ; 
la cogestion, approche formidable  
pour mettre les personnes en situation 
(on dit souvent « si tu peux le faire ici,  
tu pourras le faire en entreprise »), mais 
pas si simple à mettre en œuvre  
au quotidien. L’aide entre membres est 
également très développée, c’est  
un levier extraordinaire pour redonner 
de l’espoir et du sens à la démarche  
de chacun.

Avez-vous un exemple de retours 
marquants, un cas représentatif  
de réussite du projet ? 
Je pense à une personne venue après 
un parcours de soin difficile. Elle est 
arrivée en disant qu’elle ne savait plus 
rien faire ! Petit à petit, grâce à la 
cogestion, la bienveillance des autres, 
les responsabilités prises 
progressivement au Clubhouse, elle  
a repris confiance en elle. Elle a ensuite 
échangé avec les entreprises qui 
venaient au Clubhouse, construit son 
projet, fait des stages, obtenu un CDD 
puis un CDI dans le domaine social. 
Son maintien dans l’emploi est à présent 
facilité grâce à « l’emploi accompagné » 
mis en place avec le Clubhouse  
et son employeur. 

« L’aide entre 
membres  
du Clubhouse 
est très déve
loppée, c’est  
un levier 
extraordinaire 
pour redonner  
de l’espoir  
et du sens  
à la démarche 
de chacun. »

L’IDÉE DE DÉPART 

Éviter l’isolement des 
personnes présentant 
des troubles psychiques 
après leur prise en 
charge par le milieu 
médical.

CE QU’ELLE EST DEVENUE
Un « club » – intégré au réseau international des 
Clubhouses –, lieu d’activités de jour, non médicalisé, 
créé pour et avec des personnes présentant des 
troubles psychiques, selon une approche innovante : 
elles ne sont pas considérées comme des 
bénéficiaires, mais comme des membres à part 
entière, selon le principe de la cogestion à 100 % entre 
membres et salariés. Les membres participent à des 
ateliers, assistent à des rencontres, pratiquent des 
activités culturelles… et, pour ceux qui le souhaitent, 
retrouvent le chemin d’une activité professionnelle.  
Le Clubhouse est également un lieu de « pré-emploi », 
au sein duquel les membres peuvent tisser des liens 
sociaux, travailler en équipe, connaître et développer 
leurs connaissances, mais aussi rencontrer des 
entreprises, grâce à une ouverture sur le milieu 
professionnel. Et l’association Clubhouse propose en 
parallèle un accompagnement aux entreprises qui 
souhaitent embaucher une personne en situation de 
handicap psychique. EIle intervient partout en France. 

CLUBHOUSE PARIS : 
L’ESPOIR EN TÊTE
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CHIFFRES-CLÉS 

27 %
Taux de réinsertion  
fin 2017, dont 80 %  
en milieu ordinaire

42 
ANS
Moyenne d’âge  
des membres

membres fréquentent 
le Club chaque  
jour (en moyenne)

30

CLUBHOUSE PARIS :  
L’ESPOIR EN TÊTE

Le Clubhouse, 
chaînon manquant 
entre suivi médical 
et vie active pour les 
hommes et les femmes 
fragilisés par des troubles 
psychiques.  
Informer, accompagner, 
maintenir l’espoir, 
sont les trois piliers 
de cette réinsertion.

ZOOM

Un mode 
d’accompagne
ment innovant, 
avant, pendant  
et après la reprise 
d’un emploi

Avant
Phase de prise de confiance  
et de redécouverte des talents, ateliers 
récurrents pour suivre les projets 
individuels et encourager la recherche 
d’emploi, rencontres avec le monde 
professionnel, etc.

Pendant
Sensibilisation du membre et  
de l’entreprise, présence du Clubhouse 
au début de la prise de poste, suivi, etc.

Après
Suivi possible pendant une durée 
indéterminée : le membre l’est « à vie »,  
il peut revenir quand il le souhaite  
en cas de besoin (rechute, difficultés 
professionnelles, etc.).

ET MAINTENANT…

Mieux suivre 
les membres 
du Clubhouse,  
en attirer  
de nouveaux  
et poursuivre  
le développement 
du réseau  
des entreprises 
partenaires.

LOCALISATION

LE PROJET EN 4 DATES-CLÉS 

2011
Ouverture du premier centre d’accueil  
à Paris (1 salarié).

2014
Déménagement dans un local  
plus grand, réflexion sur la possibilité 
d’un essaimage du modèle.

2016
Accélération du plan d’essaimage grâce 
au programme « La France s’engage ».

2017
9 salariés à Paris, ouverture des 
Clubhouse de Lyon et de Bordeaux.

ZOOM

À savoir
En France, 2 millions de personnes sont 
touchées par des troubles psychiques 
sévères (bipolarité, schizophrénie, 
dépression profonde…). Ces maladies 
graves engendrent une grande 
souffrance et ont des répercussions 
importantes sur la vie familiale, sociale 
et professionnelle. Les entreprises sont 
également directement concernées 
puisque les maladies psychiques sont  
la deuxième cause des arrêts de travail 
en France.

Un réseau 
mondial
Né à New York en 1948, le modèle  
du clubhouse a ensuite essaimé.  
On dénombre aujourd’hui près de 350 
clubhouses dans une trentaine de pays 
(de l’Italie au Népal, en passant  
par l’Ouganda et les États-Unis), qui 
regroupent plus de 100 000 membres. 
Ils sont rassemblés au sein  
d’une fédération internationale.

LE PROJET EN 3 OBJECTIFS-CLÉS

1 Rompre l’isolement des personnes 
vivant avec des troubles psychiques.

2 Les accompagner dans leur 
insertion sociale et professionnelle.

3 Lutter contre la stigmatisation 
et les discriminations.

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE MEMBRES DU CLUB 232
179

121
80

15
2011 2014 2015 2016 2017

ACTION DE L’AGEFIPH 

L’Agefiph a joué le rôle d’accélérateur vis-à-vis 
d’une action qui préexistait, en aidant l’association 
à mieux structurer son action et à professionnaliser 
son accompagnement vers l’emploi. Il s’agit  
à présent d’accompagner l’essaimage du modèle 
dans d’autres régions. Paris, Lyon, Bordeaux

CONTACTS
Association Clubhouse 
France, Siège administratif 
et relation donateurs
43, rue du Télégraphe 
75020 Paris
info@clubhousefrance.org
Tél. : 01 47 97 25 60

Clubhouse Paris
7, rue de Lunéville 
75019 Paris
paris@clubhousefrance.org
Tél. : 01 71 37 30 18
www.clubhousefrance.org

SOUTIENS  
ET PARTENAIRES
Pouvoirs publics : Agefiph, 
ARS IDF, Caisse nationale 
de solidarité pour 
l’autonomie (CNSA), Conseil 
régional Île-de-France, 
FIPHFP, Mairie de Paris.
Partenaires historiques : 
AG2R la Mondiale, Agirc- 
Arrco, Comité National 
Coordination Action 
Handicap (CCAH), Dassault 
Systèmes, Fondation 
Caritas, Ipsen, Janssen, 
Orpea, PAI. 

Entreprises : environ 30 
partenaires à date.
Une quinzaine de mécènes 
et 300 donateurs 
individuels chaque année.
Autres acteurs (psychiatres, 
lieux médicaux et médico-
sociaux, associations, 
familles, amis, bénévoles, 
services d’aide et 
d’accompagnement 
existants). Au conseil 
d’administration : agence 
Entreprise et Handicap, 
Fédération internationale 
des Clubhouses.
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Autres projets 
s’adressant  
à des personnes 
présentant  
un handicap 
psychique 

FAIRE
Accompagnement vers 
l’emploi de jeunes 
présentant un handicap 
psychique, Hauts de 
Seine et Val de Marne.
Association FAIRE 
48, rue de l’Amiral 
Mouchez 
75014 Paris
association-faire.fr

LIFT
Accompagnement 
renforcé de jeunes 
nouvellement affectés 
par une maladie mentale.
6, place de l’hôtel  
de Ville
42000 Saint-Étienne 
Email : lift@wanadoo.fr

CREF-CIBC
Prestations spécialisées 
d’appui au parcours vers 
et dans l’emploi.
2 bis, rue Pierre 
Bérégovoy
51350 Cormontreuil 
cref-cibc.fr

DAPSYVE
Accompagnement vers 
l’emploi – Association 
Ressources. 
3, rue Paul-Destray 
58000 Nevers

APSP – PYRÉNÉES-
ATLANTIQUES
Élaboration et diffusion 
par les bénéficiaires d’un 
outil de sensibilisation 
au handicap psychique 
dans les entreprises, 
LABO-APSP. 
30 bis, rue de Pétricot 
64200 Biarritz  
labo-apsp.com

BIPOL ENTREPRISES
(fermé) 
Accompagnement 
renforcé vers l’emploi de 
personnes présentant un 
trouble bipolaire. 
2, rue d’Anjo 
29200 Brest 

MESSIDOR  
POITOU-CHARENTES
Emploi accompagné - 
Job Coaching, 
Les Chemins de 
Compostelle.
3, rue Pierre-Marie 
Touboulic
17300 Rochefort 
messidor.asso.fr

CENTRE EXPERT 
SCHIZOPHRÉNIE
Programme de soutien 
intensif à l’emploi de 
type emploi 
accompagné -CHU 
Gabriel Montpied, 
pôle de psychiatrie.
58, rue Montalembert 
63000 Clermont-Ferrand 
chu-clermontferrand.fr
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INNOVATION MANAGÉRIALE 

Accompagner les entreprises  
dans la prise en compte  
des maladies chroniques évolutives  
de leurs salariés
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INTERVIEW

Alexis Turpin,
délégué régional 
de l’Agefiph
Comment est né le projet ? 
Le projet Drépanocytose fait suite  
à une étude menée par l’Aract (financée 
par l'Agefiph) il y a quelques années 
pour quantifier l’étendue de la maladie 
en Martinique, et qui avait abouti à la 
publication d’un guide de sensibilisation 
à destination des employeurs, des 
accompagnateurs et des personnes 
handicapées par cette atteinte 
génétique. Aujourd’hui, le projet cible 
davantage les entreprises et leur 
accompagnement par le biais de 
journées de formation, de colloques, 
et par la constitution de banques  
de témoignages et de fiches pratiques.

Avez-vous rencontré des obstacles  
à la mise en place du projet, ou lors 
de son développement ? 
Le principal obstacle à ce projet  
est la difficulté d’adaptation des postes : 
la drépanocytose a des conséquences 
multiples, qui ne peuvent être 
anticipées globalement, et nécessite 
une étude au cas par cas. Nous avons 
également des difficultés à obtenir  
des témoignages de personnes atteintes 
de la maladie : à titre d’exemple, à 
l’occasion d’un film que nous réalisions, 
une personne atteinte de la drépano
cytose a demandé à ce que son visage 
soit flouté.

En quoi ce projet constitue-t-il  
une innovation managériale ?
Jusqu’à présent, seules quelques 
associations de parents relayaient cette 
maladie dont on ne parle pas. Le projet 
a non seulement permis de mieux faire 
connaître la drépanocytose, mais 
surtout de former des employeurs pour 
permettre aux entreprises de mieux 
comprendre et de mieux manager  
les personnes atteintes. Ce projet  
a également permis de fédérer  
les sphères associative, médicale,  
et le monde du travail autour du sujet.

Pourriez-vous citer un exemple  
de réussite du projet, un retour  
ou une évolution de la perception  
de la drépanocytose ?
Globalement, la drépanocytose  
est un sujet dont on parle davantage,  
la maladie et ses symptômes sont mieux 
connus en Martinique. Nous avons 
notamment eu des retours de la part 
des associations, qui se sentent épaulées 
par notre projet. Plus concrètement, 
nous avons pu constater la présence  
du MEDEF à la conférence Drep’Emploi 
qui se tenait le 18 septembre dernier,  
à laquelle étaient par ailleurs invités 
Cap Emploi et l’Agefiph. Le projet 
opère ainsi un véritable regroupement 
de ces structures en un collectif  
de travail.

GÉRER LA 
DRÉPANOCYTOSE 
AU TRAVAIL

« Le projet a  
non seulement 
permis  
de mieux faire 
connaître la 
drépanocytose, 
mais surtout  
de former  
des employeurs 
pour permettre 
aux entreprises 
de mieux 
comprendre  
et de mieux 
manager  
les personnes 
atteintes. »

L’IDÉE DE DÉPART 

Mieux faire connaître 
la drépanocytose  
et ses effets pour aider 
à l’insertion profes-
sionnelle des personnes 
qui en souffrent.

CE QU’ELLE EST DEVENUE
Un projet pilote en Martinique, dans le cadre  
d’un partenariat national entre l’Agence nationale 
pour l’amélioration des conditions de travail (Anact) 
et l’Institut du cancer (Inca), avec un pilotage  
local par l’Agence régionale pour l’amélioration  
des conditions de travail (Aract) Martinique et la 
délégation Agefiph. Inscrite dans le Plan cancer (volet 
prévention de la désinsertion professionnelle), l’action 
s’appuie sur un programme de communication et 
sensibilisation sur les maladies chroniques évolutives 
(MCE), et plus spécifiquement la drépanocytose,  
à travers des publications, des vidéos témoignages. 
Elle comprend également des formations à destination 
des services RH et des employeurs, portant sur  
la maladie et ses conséquences au travail, mais aussi 
sur les bonnes pratiques et sur les acteurs 
institutionnels pouvant apporter leur aide. 
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GÉRER LA DRÉPANOCYTOSE  
AU TRAVAIL

Mieux faire connaître  
les acteurs, les services, 
les outils qui permettent 
de prévenir la désinsertion 
professionnelle  
des personnes présentant 
une Maladie chronique 
évolutive (MCE)  
et plus particulièrement 
la drépanocytose.

ZOOM

La drépanocytose, 
la maladie 
génétique la plus 
répandue  
dans le monde 
Résultant d’une mutation de 
l’hémoglobine, la drépanocytose est  
la maladie génétique la plus répandue 
dans le monde : environ 150 millions  
de personnes seraient concernées 
(malades ou porteurs sains), avec 
500 000 nouvelles naissances par an. 
Le caractère imprévisible des crises 
(douleurs dues à la formation  
de caillots), l’anémie et la fatigue qui  
en découlent sont des facteurs limitants 
qui peuvent être à l’origine d’un 
absentéisme fréquent, particulièrement 
si les conditions de travail ne 
permettent pas de les éviter. Enfin, 
l’évolution progressive de la maladie 
génère des déficiences par altération 
des fonctions physiques.
(source : APIPD, Association pour l’information  
et la prévention de la drépanocytose)

CHIFFRES-CLÉS

1 SUR 10
C’est la proportion estimée de 
personnes porteuses du trait 
drépanocytaire en Martinique  
et qui peuvent transmettre la maladie, 
soit près de 40 000 Martiniquais.
Le nombre de malades varie entre 
2  000 et 2 500 (peut-être plus)

 

20 % 
de personnes en France sont touchées 
par des maladies chroniques évolutives
(source : Agence nationale pour l’amélioration  
des conditions de travail)

ZOOM

Un projet pilote 
permettant 
d’améliorer la 
prise en compte 
de toutes les MCE
Grâce à cette action ciblée sur la drépa
nocytose, des problématiques com
munes à toutes les MCE ont été dégagées, 
non pas sous l’angle médical, mais sous 
l’angle de l’insertion professionnelle, 
ainsi que des bonnes pratiques permet-
tant aux entreprises de concevoir des 
organisations qui n’excluent personne et 
peuvent s’adapter à tout type de MCE.

ET MAINTENANT…

Poursuivre le 
travail de 
sensibilisation sur 
la drépanocytose, 
et, plus largement, 
sur les maladies 
chroniques 
évolutives, qui 
touchent un 
nombre toujours 
plus important 
de salariés.

LOCALISATION

LE PROJET EN 3 DATES-CLÉS 

2015
Partenariat établi au plan national 
entre l’Anact, l’Inca et l’Agefiph et choix 
de la Martinique en tant que territoire 
d’expérimentation.

2016
Actions de sensibilisation, élaboration 
de guides d’information.

2017
Expérimentation par deux entreprises 
d’une démarche d’accompagnement  
à la prévention de la désinsertion 
professionnelle.

LE PROJET EN 2 OBJECTIFS-CLÉS  

1  Mieux faire 
connaître 
les acteurs, les services, les outils qui 
permettent de prévenir la désinsertion 
professionnelle des personnes 
présentant une MCE, et plus 
particulièrement la drépanocytose.

2  Concevoir  
et diffuser une 
formation 
sur le thème de la prévention de la 
désinsertion professionnelle des salariés 
atteints de MCE, avec un zoom 
particulier sur la drépanocytose.  
Cette formation est à destination  
des employeurs (toute taille d’entreprise) 
et particulièrement des cadres  
de la fonction RH.

ACTION DE L’AGEFIPH 

Impliquée dès le lancement du projet, l’Agefiph  
a joué un rôle majeur sur la question des liens 
entre univers professionnel et celui de la prise  
en charge médicale. La délégation Antilles Guyane, 
copilote du projet, s’est fortement impliquée  
pour la mobilisation des acteurs économiques. Île de la Martinique

ZOOM

Une enquête 
menée par l’Aract 
Martinique (déc. 
2009 – mars 2010) 
auprès de 600 
drépanocytaires 
a montré que : 
pour plus de 50 % des interrogés, 
l’insertion professionnelle est difficile, 
voire très difficile : longues périodes de 
chômage, contrats de travail de courte 
durée... Certaines n’ont jamais travaillé. 

 

54 % 
affirment que la maladie a influencé 
leur orientation professionnelle

 

1/3 
environ occupent un emploi  
à temps partiel

 

24 % 
déclarent ne pas chercher d’emploi

ZOOM

Les maladies 
chroniques 
évolutives, 
un nouveau défi 
pour les 
employeurs
Les maladies chroniques évolutives (MCE) 
recouvrent des pathologies très 
diverses : cancer, diabète, sclérose  
en plaques, maladies cardio-vasculaires, 
maladies psychiques, sida, etc.  
En progression significative dans  
la population salariée, elles entraînent 
des arrêts maladie, souvent imprévisibles 
et de durées très variables, des absences 
dues à la fatigue, aux rendez-vous 
médicaux ou aux traitements, etc.  
Pour les salariés, la désinsertion 
professionnelle est un risque réel.  
Pour les employeurs, les impacts sur 
l’organisation et les relations sont autant 
de défis à relever. Des défis qui passent 
par une meilleure connaissance  
et prise en compte de ces MCE.

CONTACTS
Centre Intégré de la 
Drépanocytose
Centre Hospitalier du 
Lamentin
BP 429 / 97292 
Le Lamentin Cedex 2 

Aract Martinique
ZI Acajou Californie 
97232 Le Lamentin

SOUTIENS  
ET PARTENAIRES
Agefiph, Anact, ANDRH 
(association nationale 
DRH), APIPD (Association 
pour l’information et la 
prévention de la 
drépanocytose), Aract 
Martinique, Centre Intégré 
de la Drépanocytose, 
CNFPT, FIPHFP, Inca, 

Plateforme régionale 
d’oncologie (PROM, 
organisme sous l’autorité 
de l’ARS), Pôle T de la 
Direccte Martinique, 
SIST972 (service inter-
entreprise de santé au 
travail).
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Autre projet  
concernant  
les maladies 
chroniques 
évolutives

OASIS 
Action de remise en 
parcours professionnel 
pour des personnes 
atteintes d’une maladie 
évolutive et chronique.
Association Alpha-
Plappeville.
18, rue du Général 
de Gaulle
57050 Plappevielle 
alphaplappeville.org

Autres projets 
d’innovation 
managériale 

IPAG
(p. 62)

ARI INSERTION
(p. 56)
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INNOVATION MANAGÉRIALE 

Orienter les entreprises  
vers les démarches  
de diversité-mixité-inclusion
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INTERVIEW

Maria-Giuseppina 
Bruna, fondatrice 
et directrice de  
la chaire « Entreprise 
inclusive »
Comment est né le programme 
« Handicap, agilité et innovation 
managériale » ?
Il est né d’un alignement de valeurs, 
d’une convergence de vues et  
d’une complémentarité d’approches 
entre l’Agefiph et la Chaire. Dès juin 
2016, les premiers rapprochements 
entre les deux institutions ont vu le jour 
par le truchement de François Bellami, 
intervenant-chercheur au sein de  
la Chaire et spécialiste du handicap.  
Des échanges approfondis avec 
l’Agefiph (présidence, pôle expérimen
tation et pôle métier) ont permis 
d’échafauder une coopération autour 
de la promotion de la culture  
de l’innovation – sociale, managériale 
et économique – au sein de l’Agefiph. 
Les axes-clés de la collaboration : la 
réalisation par la Chaire de démarches 
appréciatives sur des initiatives portées 
par l’Agefiph et ses partenaires afin  
de favoriser la capitalisation des 
expériences et la diffusion des bonnes 
pratiques ; l’appui scientifique à  
la création et à l’animation de réseaux 
territoriaux handicap, réunissant des 
entreprises soucieuses d’améliorer leur 
empreinte sociétale tout en saisissant 
de nouvelles opportunités d’affaires ;  

la diffusion de méthodes, processus  
et outils, dans une visée d’intérêt général.

En quoi selon vous le projet constitue-
t-il une innovation managériale ?
Le programme propose  
un renversement de perspective :  
il appréhende l’inclusion socio-
professionnelle des personnes  
en situation de handicap, non seulement 
comme un impératif éthique et un 
enjeu de cohésion sociale, mais aussi 
comme un levier de développement 
économique des entreprises et des 
territoires. Il cherche, en effet, à déceler 
les enseignements et les bonnes 
pratiques tirés de la prise en compte 
des enjeux et expériences du handicap 
en milieu de travail. Et ce, car  
la problématique du handicap interpelle 
les capacités dynamiques des 
organisations (soit leurs capacités 
d’observation et de compréhension 
écosystémique, de réflexion stratégique, 
de réactivité et d’adaptabilité) et influe 
sur leur propension à l’innovation. De  
ce fait, la prise en compte du handicap 
au travail participe à la transformation 
des organisations en mode agile, 
réticulaire et inclusif. Elle appelle  
à renouveler les business & social 
models des entreprises, afin  
d’en renforcer l’alignement stratégique 
et la cohérence axiologique, et invite  
à évaluer l’effectivité de leur 
engagement sociétal et, in fundo,  
de leur citoyenneté organisationnelle. 

LA CHAIRE « ENTREPRISE 
INCLUSIVE » DE L’IPAG 
BUSINESS SCHOOL 

« La Chaire 
mène actuel
lement  
une dizaine  
de programmes 
de recherche-
action. L’un 
d’entre eux  
est spécifi
quement dédié 
au handicap  
et s’intitule 
‹ Handicap, 
réseaux et inno
vation mana
gériale : pour 
une entreprise 
inclusive ›, 
soutenu par 
l’Agefiph. »

L’IDÉE DE DÉPART 

Envisager les questions 
de diversité, de mixité 
et d’inclusion sous 
l’angle socioéconomique 
à travers un travail 
académique pointu.

CE QU’ELLE EST DEVENUE
La Chaire IPAG « Entreprise inclusive » est la première 
chaire en France de recherche-action, formation  
et dissémination scientifique centrée sur les liens entre 
agilité organisationnelle, inclusion sociale  
et innovation. Elle contribue à la montée en puissance 
et à l’accompagnement managérial des démarches de 
diversité-mixité-inclusion ainsi qu’à la mise en réseau 
des acteurs du changement. Et ce, en développant 
des connaissances scientifiques de haut niveau  
et un portefeuille d’outils opérationnels. Plateforme 
partenariale résolument engagée dans  
la transformation des organisations, la Chaire milite 
en faveur de l’optimisation des démarches de RSE, 
perçues comme des facteurs de justice sociale  
et des leviers de croissance durable. Elle met son 
expertise et son savoir-faire à la disposition 
d’organisations de toutes tailles, dont elle cherche  
à accroître la conscience sociétale, à stimuler  
le dialogue avec les parties prenantes et à améliorer 
l’empreinte sociale et territoriale.
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LA CHAIRE « ENTREPRISE INCLUSIVE » 
DE L’IPAG BUSINESS SCHOOL

Les questions  
de diversité, de mixité  
et d’inclusion méritent 
d’être considérées non 
seulement comme  
une nécessité légale  
ou morale, mais bien 
comme une source 
potentielle de dévelop
pement économique.

ZOOM

Un cercle 
vertueux
Grâce à l’échange de méthodes,  
de bonnes pratiques ou de conseils, 
l’entreprise gagne en compétences dans 
le champ de l’inclusion pour améliorer 
son impact social, mais peut aussi 
découvrir de nouveaux partenaires, 
étendre ses réseaux économiques…  
Elle modifie ainsi son regard et dépasse 
les préjugés ; ce qui ouvre souvent de 
nouvelles pistes.

 

33 % 
des entreprises de plus de 20 
salariés en France déclarent mener 
des politiques spécifiques de lutte 
contre les discriminations liées  
au handicap (2016)
(Source Insee, enquête Entreprises  
et développement durable, 2016. Champ : hors 
sociétés agricoles, financières et d’assurance)

ET MAINTENANT,  
POUR L’AGEFIPH…

Au-delà  
des sciences  
de gestion, 
poursuivre  
le développement 
des connaissances 
concernant 
l’insertion 
professionnelle 
par des éclairages 
venant d’autres 
disciplines.

LE PROGRAMME « HANDICAP, 
RÉSEAUX ET INNOVATION »  
EN 3 POINTS  

1  Évaluation 
participative d’une expérimentation 
conduite dans trois délégations 
régionales de l’Agefiph visant la création 
d’un réseau de tuteurs pour des salariés 
souffrant de troubles cognitifs, suivie 
d’une réflexion sur les modalités 
d’évolution améliorante de ce dispositif, 
dans le cadre d’une cellule 
pluridisciplinaire.

2  Coopération
entre l’équipe de la Chaire et l’Agefiph 
autour de l’animation de réseaux 
territoriaux de PME et TPE afin  
de favoriser l’inclusion au travail  
des personnes en situation de handicap 
et la dynamisation des territoires,  
dans le cadre de la nouvelle offre  
de services de l’Agefiph.

3  Transmission
de connaissances, outils et bonnes 
pratiques des membres de la Chaire  
au réseau de l’Agefiph au cours d’un cycle 
de conférences autour de la thématique 
« Handicap, inclusion, agilité et diversité ».

 LOCALISATION

ZOOM

RSE et entreprise 
inclusive, deux 
concepts distincts 
et complémen
taires 
La responsabilité sociale des entre-
prises (RSE) désigne la manière dont les 
entreprises intègrent des préoccupations 
sociales, environnementales et éthiques 
dans leurs activités économiques comme 
dans leurs interactions avec toutes  
les parties prenantes, internes ou externes. 
Le concept d’entreprise inclusive, lui, 
désigne le fait que l’entreprise crée  
des conditions de travail adaptées à tous 
(hommes-femmes, handicapés-valides, 
personnes issues de milieux favorisés/
défavorisés) plutôt que de tenter de 
résoudre les difficultés par des mesures 
de compensation au cas par cas.  
La notion d’inclusion porte en elle  
un dessein humaniste : reconnaître la 
dignité de chaque individu et en respec-
ter la singularité et ses multiples appar-
tenances, en recherchant l’harmonie 
sociale par la justice. Dans les entre-
prises, les démarches de RSE et d’inclu-
sion tendent à s’enrichir l’une de l’autre. 

CHIFFRES-CLÉS
L’IPAG Business school, c’est : 

94 
professeurs permanents rassemblés 
au sein d’un laboratoire (l’IPAG Lab)

 

120 
publications scientifiques par an,  
soit dans le top 5 des laboratoires  
des grandes écoles de management 
en France

 

3 500 
étudiants environ de toutes 
nationalités, sur 4 campus : Paris, 
Nice, Kunming (Chine) et Los Angeles 
(États-Unis).
Les enquêtes et recherches-actions 
menées par la Chaire IPAG Entreprise 
inclusive ont concerné plusieurs 
dizaines de milliers de personnes.

ZOOM

Une chaire  
très active
Forte d’une équipe scientifique  
d’une quinzaine d’enseignants-chercheurs  
et de consultants seniors, la Chaire 
promeut une dizaine de programmes de 
recherche-action et mène une vingtaine 
de terrains de recherche en parallèle. 
Ses champs d’expertise touchent  
à la mise en place et à l’évaluation  
des démarches de RSE, à l’optimisation 
des dispositifs de détection des talents 
en contexte d’incertitude ainsi qu’à 
l’incubation et animation de réseaux 
inclusifs, appréciés comme plateformes 
agiles, « bacs à sables des talents »  
et laboratoires d’innovation. 

ACTION DE L’AGEFIPH 

L’Agefiph apporte son expertise thématique  
et son concours institutionnel et financier  
à la Chaire IPAG « Entreprise inclusive » dans  
le cadre du programme « Handicap, réseaux  
et innovation managériale », qu’elle cofinance.  
Elle participe aux comités exécutif  
et d’orientation de la Chaire et constitue  
l’un des principaux partenaires de la Chaire.

CONTACTS
Dr Maria Giuseppina Bruna, 
directrice de la Chaire et du 
programme Handicap, 
réseaux & innovation : 
maria-giuseppina.bruna@
ipag.fr
www.ipag.edu
François Bellami, 
Consultant-intervenant  
& coordinateur exécutif  
du programme Handicap, 
réseaux & innovation
f.bellami@ipag.fr 

SOUTIENS  
ET PARTENAIRES
Agefiph, CBRE, Fondation 
Égalité Mixité, sous l’égide 
de la Fondation FACE (et 
ses entreprises fondatrices : 
AXA, Engie, Orange et 
Michelin), Groupe 
Carrefour, Groupe VYV 
(et sa marque MUTEX).
Partenariat stratégique 
avec l’AFMD et

collaboration renforcée 
avec la Fondation FACE  
et l’IFEC (syndicat de  
la profession comptable).

Maria-Giuseppina Bruna, fondatrice 
et directrice de la chaire « Entreprise inclusive ». Paris, Nice, Kunming, Los angeles
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Autres projets 
d’innovation 
managériale 

CLUB ARHIM 
ÎLE-DE-FRANCE
Recherche-action sur la 
constitution de réseau 
de tuteurs en entreprise 
pour des salariés 
présentant un handicap 
psychique. 
39, rue Balard  
75015 Paris 
arihm.org

ARI
(p. 42)

GÉRER LA 
DRÉPANOCYTOSE 
AU TRAVAIL
(p. 57)

Autres projets  
soutenus non cités  
dans les pages 
précédentes

PUBLICS EN ESAT

PROMOB 74 
Haute-Savoie
(Fermé) Formation 
renforcée à la conduite 
automobile.
4 bis, avenue du Pont  
de Tasset, Montée B 
74960 Cran Gevrier 

OPTICAT
Rhône-Alpes
Préqualification au métier 
de relation clientèle  
à distance.  
3C, rue Irène Joliot-Curie 
38320 Eybens 

ADAPEI GIRONDE
Reconnaissance des 
acquis de l’expérience et 
VAE – Bureaux du Lac II. 
Bâtiment R, 
39, rue Robert Caumont 
33000 Bordeaux Cedex 
adapei33.com

AADA
Association Avenir 
Dysphasie Alsace, action 
préparatoire à l’obtention 
du code de la route. 
19, rue de Benfeld 
67118 Geispolsheim 
dysphasie-alsace.org

STAR – UDAPEI 
PAPILLONS BLANC- 
NORD
(soutenu par le FIFHFP)
Élaboration d’un 
référentiel sur 
« l’aménagement 
raisonnable ». 
194, rue Nationale
59000 Lille
udapei59.org

PREKAP’R
La Réunion
(soutenu par le FIFHFP)
Dispositif expérimental 
d’accompagnement 
renforcé de l’alternance 
inclusive, à destination 
des apprentis 
handicapés

ESAT EDMOND 
ALBIUS  
(SAINT-PAUL)
(soutenu par le FIFHFP) 
110, chemin Piton Defaud
Cambaie
97460 Saint-Paul
Responsable : 
Aicha Bouikir

AUTRES

GIRPEH MIDI 
PYRÉNÉES – HAUTE-
GARONNE
(Fermé) Adaptation aux 
handicaps de la méthode 
de recrutement par 
simulation.

ICI 
Angers
(soutenu par le FIPHFP)
Expérimentation  
de l’emploi accompagné 
par jobcoaching sur  
le territoire d’Angers /
Agglomération, destinée 
aux adultes présentant 
tout type de handicap. 
L’association ALPHA et 
le Collectif « Ici Angers »

Association ALPHA 
15, rue du Landreau
49070 Beaucouze
alpha.asso.fr
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ANTILLES ET GUYANE
1  Centre Delgrès, Hauts 

de Dillon, Escalier E
97200 Fort-de-France

AUVERGNE RHÔNE-
ALPES

2  Immeuble Gergovia,
6e étage, 65, bd. 
François-Mitterrand
63010 Clermont-Ferrand
Cedex 1

3  ZAC de Saint-Hubert
33, rue Saint-Théobald
38080 L’Isle-d’Abeau

BOURGOGNE –  
FRANCHE-COMTÉ

4  Immeuble Osiris
7, bd. Winston-Churchill
BP 66615
21066 Dijon Cedex

BRETAGNE
5  4, av. Charles-Tillon

35000 Rennes

CENTRE –  
VAL DE LOIRE

6  ABC 2
35, av. de Paris
45058 Orléans Cedex 1

GRAND EST
7  Immeuble Joffre 

Saint-Thiébaut
13-15, bd. Joffre
CS 30660
54063 Nancy Cedex

8  Immeuble Reims 
2 000, 4e étage,  
95, boulevard  
du Général-Leclerc
51100 Reims

HAUTS-DE-FRANCE
9  27 bis, rue  

du Vieux-Faubourg
59040 Lille Cedex

10  Le Jardin des Capets
3, rue Vincent-Auriol
CS 64801
80048 Amiens Cedex

ÎLE-DE-FRANCE
11  Immeuble Le Baudran

21/37 rue de Stalingrad
24/28 Villa Baudran
94110 Arcueil

NORMANDIE
12  Immeuble les Galées 
du Roi, 30, rue Henri-
Gadeau-de-Kerville 
Saint-Sever
76107 Rouen Cedex 1

NOUVELLE 
AQUITAINE
13  Millénium 2
ZAC Cœur de Bastide
13, rue Jean-Paul-Alaux
33072 Bordeaux Cedex

14  3 cours Gay Lussac, 
87000 Limoges

15  Capitole V
14, bd. Chasseigne
86035 Poitiers Cedex

OCCITANIE
16  Immeuble Antalya  
1er étage, ZAC d’Antigone
119, av. Jacques-Cartier
CS 19008
34967 Montpellier 
Cedex 2

17  Immeuble la 
Passerelle Saint-Aubin
17, bd. de la Gare
BP 95827
31505 Toulouse Cedex 5

PAYS DE LA LOIRE
18  34, quai Magellan
BP 23211
44032 Nantes Cedex 01

PROVENCE- 
ALPES-CÔTE D’AZUR  
ET CORSE
19  Arteparc de 
Bachasson Bât. B1, rue 
de la Carrière de 
Bachasson
13 590 Meyreuil

RÉUNION  
ET MAYOTTE
20  Centre d’affaires 
Cadjee, 62, bd.  
du Chaudron, 
bâtiment C, 2e étage
97495 Sainte-Clotilde 
Cedex

19
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GUYANE GUADELOUPE MARTINIQUE

1

MAYOTTERÉUNION

20

POUR JOINDRE L’AGEFIPH

L’AGEFIPH  
À VOTRE SERVICE
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L’AGEFIPH  
EN BREF

L’Agefiph est chargée  
de développer  
l’emploi des personnes 
handicapées. 
L’Agefiph s’adresse aux personnes en situation  
de handicap engagées dans une démarche d’accès, 
de maintien dans l’emploi ou d’évolution 
professionnelle et leur propose : 
- des solutions pour construire un projet 
professionnel ;
- des solutions pour trouver un emploi ;
- des solutions pour conserver son emploi ;
- des solutions pour se former ;
- des solutions pour créer son entreprise.

Elle est aussi en relation directe avec les entreprises 
qui souhaitent inclure le handicap à leur politique 
ressources humaines et leur propose :
- des solutions pour inclure le handicap aux politiques 
ressources humaines ; 
- des solutions pour recruter une personne  
en situation de handicap ;
- des solutions pour maintenir dans l’emploi  
une personne en situation de handicap. 

Le détail des services et des aides financières 
de l’Agefiph est sur www.agefiph.fr
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